
APPEL A CANDIDATURE 
ORGANISATIONS FÉDÉRALES 
2023-2024

La Fédération Française de Tennis de Table recherche un organisateur
pour son Championnat de France Vétérans 2024

LES 30, 31 mars et 1er avril 2024

Date limite de candidature : 27 octobre 2023

Candidatures à envoyer l‘adresse : 
franck.saulnier@fftt.org
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NOMBRE DE PARTICIPANTS

PRISE EN CHARGE FÉDÉRALE 

PRÉSENTATION DE LA

COMPÉTITION DURÉE DE L’ÉPREUVE

PARTICIPATION AUX FRAIS FÉDÉRAUX 

PRISE EN CHARGE DE L’ORGANISATEUR 

RÉCOMPENSES

MATÉRIEL SPORTIF 

CONDITIONS DE JEU 

DÉROULEMENT SPORTIF 

HÉBERGEMENT-RESTAURATION 

mars/avril (week-end de Pâques)

- La FFTT percevra un droit d’engagement
d’un montant de 2000 euros dont 1000€ à
la signature de la convention.

Déplacements, restauration, hébergement,
indemnités :
- 32 arbitres régionaux + 1 JA3 pour le
Tour- noi du Grand Prix.
- Envoi d’invitations à la FFTT.
- Un photographe pour les photos des offi-
ciels et des podiums.
- Un médecin dont la présence perma-
nente est obligatoire pendant toute la com-
pétition.
- Un kiné (recommandé)

Environ 500 personnes. Joueurs : 248 mes-
sieurs + 172 dames.
Officiels : 1 juge-arbitre + 1 juge-arbitre
adjoint par salle + 1 RE responsable des
épreuves (Spid D) + 1 RA responsable des
arbitres+ 16 arbitres nationaux et 32 ar-
bitres régionaux
Représentants fédéraux : 1 délégué fédéral
et superviseur JAN.
Service médical : le médecin régional + 1
kiné (recommandé)

Déplacements, restauration, hébergement :
- table d’arbitrage (4 personnes minimum)
+ 16 arbitres nationaux + délégué fédéral
+ superviseur JAN.
- Indemnités : table d’arbitrage (4 per-
sonnes minimum) +16 arbitres nationaux.

Voir règlement sportif

Par la FFTT : Les médailles et les trophées
Par l’organisateur à sa convenance les
coupes sont appréciées, les bouquets (po-
diums dames) et les cadeaux du territoire)

Une salle homologuée proposant un pla-
teau permettant l’installation de 32 aires
de jeu de 12x6 mètres
Éclairage de 750 lux minimum (sans faux
jour).
Capacité des tribunes : 1 000 personnes.

Fourni par l’organisateur ou par un parte-
naire de son choix, signataire de la charte
fédérale : 32 aires de jeu complètes +
balles + dossards (matériel agréé FFTT).

- Catégorie des hôtels : ** ou *** NN, au
choix des participants.
- Capacité d’accueil : 600 personnes (parti-
cipants + accompagnateurs).

CHAMPIONNATS DE FRANCE VÉTÉRANS

DEMANDEZ
LA CONVENTION :

franck.saulnier@fftt.email


